
Département de la Savoie 

COMMUNE DE CHAMOUX-SUR-GELON 

 __________________ 2024/03 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2024/03 

Nombre de membres :  

- en exercice : 15       Date de Convocation : 14/02/2024 

- présents : 12       Date d'Affichage : 27/02/2024 

- votants : 13 (1 pouvoir)      Télétransmis le : 27/02/2024 

 

L'An deux mille vingt-quatre, le 22 février à 19 heures, les membres du Conseil Municipal 

légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, dans la salle de la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Alexandre DALLA MUTTA, Maire   

 

Etaient présents : Stéphane AGUETTAZ, Irène BILLIET, David BOUVET, Cécile 

DEBRION, Philippe FANTIN, Muriel GUERIN, Jean Louis LANDAZ, Sébastien SENIS, 

Danièle THIABAUD, Fabrice VILLIERMET, Guy VIOUDY 

 

Était excusé avec pouvoir : Sarah PINOT (pouvoir à Muriel GUERIN) 

 

Étaient absents : Roland BOUVET (excusé), Manon WANTELLET  

 

Secrétaire de séance : Muriel GUERIN 

 

OBJET : convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie. 
       

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les employeurs territoriaux doivent disposer 

d’un service de médecine préventive dans les conditions définies aux articles L. 812-3 à L. 

812-5 du code général de la fonction publique. 

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie met en œuvre depuis 

de nombreuses années un service de médecine préventive. Le financement de ce service 

est assuré par une cotisation additionnelle qui s’établit, depuis le 1er juillet 2023, à 0,42% 

de la masse salariale. 

 

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 

d’adhésion au service de médecine préventive du Cdg73, pour une durée de six ans à 

compter du 1er janvier 2024, étant précisé que la convention peut être résiliée au 1er 

janvier de chaque année sous réserve d’un préavis de six mois. 

L’organisation et le fonctionnement du service de médecine préventive sont régis par une 

charte qui est accessible et téléchargeable sur l’extranet du site internet du Cdg73 ainsi que 

via le portail web du logiciel de médecine préventive « Medtra4 ». Elle fixe le mode de 

fonctionnement du service et rappelle les principes de la médecine préventive. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

- Vu le code général de la fonction publique,  

- Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 

- Vu le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif au service de médecine préventive 

dans la fonction publique territoriale, 

- Vu la charte d’organisation et de fonctionnement du service de médecine préventive du 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie, 
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- Vu la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion 

de la fonction publique territoriale de la Savoie pour la période du 01/01/2024 au 

31/12/2029 

- Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre 

de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Savoie ladite convention pour une durée de 6 années à 

compter du 1er janvier 2024 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour copie certifiée conforme. 

 

Le Maire,       Le secrétaire de séance, 
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